Parce que vous avez autre chose à faire, nous prenons en charge vos problèmes. C’est la mission essentielle d’un syndicat professionnel.

Chacun sait qu’en France être artisan ou commerçant est un métier à risques, quand il n’a pas de contrôle fiscal, pas de contrôle URSSAF, pas d’inspecteur du travail, quand il a fini de gérer sa paperasserie, quand il à réussit à embaucher des personnes compétentes, lorsqu’il a fini de solliciter son banquier, régulariser ses déclarations, payé ses charges, résolu ses problèmes administratifs auprès des administrations, alors seulement l’artisan ou le commerçant peut se consacrer au développement de son entreprise.


Nous refusons d’être les vassaux dépendant d’entreprises de grande taille, nous revendiquons le droit de vivre et de faire vivre notre famille de la juste rémunération de notre travail, de nos qualités et de nos efforts d’entreprenants, sans être sans cesse soupçonnés et livrés à une inquisition administrative.s
Nous sommes pour la promotion d’un modèle économique à taille humaine, et non à la création et l’accumulation de nouveaux statuts juridiques, sociaux ou fiscaux.
Nous affirmons l’indépendance, la créativité et la réactivité des acteurs économiques de proximité qui concentrent la richesse et l’emploi.

Nous soutenons que L’artisanat, le commerce de proximité et les petites entreprises constituent le tissu économique et social essentiel.

Nous défendons le concept de l’entreprise indépendante et la manière dont elle l’exerce.






     
Leader fondateur charismatique historique Gérard NICOUD, le CID-UNATI est né à la Bâtie Montascon dans l'Isère en 1969.

La naissance du CID-UNATI s'est justifié, par le constat de la puissance économique et sociale que représentent l'artisanat,le commerce,les prestataires de services et les petites et moyennes entreprises.

Aujourd'hui implanté nationalement, divisé en fédérations départementales, il a pour but de défendre les intérêts matériels et moraux de ses adhérents, leur donner la parole et les représenter dans toutes les instances consulaires et sociales.

Nous sommes une organisation professionnelle patronale élective avec une représentation nationale, régionale et départementale.

Les représentants élus, défendent bénévolement les droits et les acquits des ressortissants, ils remplissent pleinement la tâche, que vous leur confiée par vos suffrages, lors de chaque élection professionnelle.



Donner une image de compétence et de qualité du commerce et de l’artisanat.
Défendre le droit à vivre des acteurs économiques de proximité.
Par ses actions maintenir un tissu économique et social jusque dans les plus petits villages de France.
 

Petites et Moyennes Entreprises, une force économique, c’est sur elles que compte le gouvernement  pour lutter contre le chômage.

Normale se sont celles qui ont créé le gros des emplois en France depuis dix ans.

Entreprises  de 50 salariés, au nombre de 2 millions, les entreprises de 50 salariés représentent 99 % de l’ensemble de la catégorie (INDUSTRIE, COMMERCE et SERVICES)

Entreprises de moins de 20 salariés, représentées notamment par le CIDUNATI en sa qualité d’organisation professionnelle.

A elles seules, les entreprises de moins de 20 salariés génèrent un chiffre d’affaires de 823 milliards d’euros et rapportent à l’Etat avec la seule TVA, une manne colossale de 228 milliards d’euros.

Elles emploient 5,5 millions de salariés et ont créé plus de 600.000 emplois entre 1993 et 1999 soit 40 % des créations totales d’emplois sur cette période.






                                      En effet le CIDUNATI compte parmi ses membres des centaines d’indépendants, commerçants, artisans, prestataires de services et chefs d’entreprises, qui un jour se sont trouvé confronté à des difficultés qu’ils ne pensaient jamais  résoudre.

Au CIDUNATI, tout litige contentieux, ou défaillance économique trouve une solution, encore faut-il avoir la volonté réelle de la chercher, seul on est isolé  face aux difficultés et trop souvent l’entrepreneur entrevoit mal la lumière.

La solitude et l’isolement étant les pires choix, rejoignez la voix d’un syndicat fort

Ensemble on apprend, on épaule, on arrête une position on la défend.

Vous aurez au CIDUNATI, les appuis d’une équipe qui vous informera sur vos droits et vous assistera dans les démêlés qui vous opposeraient aux administrations, sociales, fiscales et droit du travail.





· Permettre le choix du statut juridique
· Faciliter l’installation et le développement

· Améliorer l’accompagnement des chefs d’entreprises

· Faire plus pour les entreprises en difficulté

· Adapter l’orientation professionnelle et les dispositifs de formation au marché du travail

· Réformer le droit du travail pour prendre en compte les spécificités des petites entreprises

· Adapter la réglementation aux conditions de travail

· Réhabiliter le rôle des partenaires dans la gestion de nos régimes

· Réformer le rôle du financement de la protection sociale pour libérer la capacité 
· de création d’emploi des petites entreprises

· Pérenniser nos régimes de protection sociale

· Rendre équitable l’accès aux marchés pour les petites entreprises

· Reconnaître le rôle de l’artisanat et du petit commerce dans l’aménagement du territoire

· Promouvoir une fiscalité qui ne pénalise pas les petites entreprises

· Conforter la petite entreprise dans son environnement économique
        
     Il faut encourager l’effort de l’artisanat, du commerce de proximité et des petites entreprises, simplifions, clarifions, pour redonner au paysage français des conditions compatibles avec les caractéristiques des petites entreprises.
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